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	[2]État d’avancement du document

	[3]Ce récapitulatif ne fait pas officiellement partie de la norme et sera modifié par le secrétariat de la CIPV après l’adoption.
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	[9]Présentation au Comité des normes (CN) pour approbation aux fins de consultation

	[10]Principales étapes
	[11]2018-02 Le traitement est présenté en réponse à l’appel à proposition de traitements de 2017-07.
[12]2018-03 Le Groupe technique sur les traitements phytosanitaires (GTTP) examine la proposition et demande un complément d’informations.
[13]2018-05 Le CN ajoute Traitement phytosanitaire par irradiation des marchandises fraîches contre Liriomyza sativa, Liriomyza trifolii et Liriomyza huidobrensis (2018-001) au programme de travail du GTTP, avec le niveau de priorité 2.
[14]2018-11 Le CN se penche sur l’inscription du traitement (2018-001) dans programme de travail du GTTP et convient de la maintenir jusqu’à sa prochaine réunion.
[15]2019-05 Le CN SC convient de maintenir l’inscription du traitement 
(2018-001) dans le programme de travail du GTTP et reporte la prise d’une nouvelle décision jusqu’à ce que davantage d’informations soient disponibles.
[16]2024-06 Le GTTP examine le traitement sur la base des données probantes de référence.
[17]2025-02 L’auteur de la proposition présente des informations complémentaires.
[18]2025-06 Le GTTP révise le traitement et le recommande au CN pour approbation aux fins de première consultation.
[19]2026-03 Le GTTP affine le texte et réaffirme sa décision de juin 2025 de le recommander au CN pour première consultation. 

	[20]Responsable du traitement
	[21]2024-06 Vanessa SIMOES DIAS DE CASTRO (AIEA)

	[22]Notes
	[23]2025-06 Le GTTP modifie le titre afin qu’il se lise Traitement par irradiation contre Liriomyza huidobrensis, Liriomyza sativae et Liriomyza trifolii (2018-001).
[24]2026‑05 Révision éditoriale. 


[25]Champ d’application du traitement
[bookmark: _Hlk199954629][26]Ce traitement décrit l’irradiation de légumes et de plantes d’ornement à la dose minimale absorbée de 176 Gy visant à empêcher le développement de larves F1 viables de Liriomyza huidobrensis et de Liriomyza sativae, et de 166 Gy pour Liriomyza trifolii, au degré d’efficacité déclaré[footnoteRef:1]. [1: [27] Le champ d’application des traitements phytosanitaires exclut les questions liées à l’homologation de pesticides ou à d’autres exigences nationales relatives à l’approbation des traitements par les parties contractantes. Les traitements adoptés par la Commission des mesures phytosanitaires peuvent ne pas fournir d’informations au sujet de certains effets particuliers sur la santé humaine ou l’innocuité des denrées alimentaires; les parties contractantes devraient envisager ceux-ci suivant leurs procédures pertinentes avant approbation de chaque traitement. En outre, les effets potentiels des traitements sur la qualité des produits sont pris en compte pour certaines marchandises hôtes avant l’adoption internationale desdits traitements. Cependant, l’évaluation des éventuels effets d’un traitement sur la qualité des marchandises peut nécessiter un examen complémentaire. Il n’est fait aucune obligation aux parties contractantes d’approuver, d’homologuer ni d’adopter lesdits traitements en vue de les appliquer sur leur territoire.] 

[28]Description du traitement
[29]Nom du traitement		Traitement par irradiation contre Liriomyza huidobrensis, Liriomyza sativae et Liriomyza trifolii
[30]Matière active		Sans objet
[31]Type de traitement		Irradiation
[32]Organismes nuisibles visés		Liriomyza huidobrensis (Blanchard, 1926), Liriomyza sativae (Blanchard, 1938) et Liriomyza trifolii (Burgess, 1880) (Diptera: Agromyzidae)
[33]Articles réglementés visés		Tous les légumes et toutes les plantes d’ornement hôtes des mineuses de feuilles précitées
[34]Protocoles de traitement
[35]Protocole 1: Dose minimale absorbée de 176 Gy pour empêcher le développement de larves F1 viables de Liriomyza huidobrensis.
[36]On considère avec une certitude de 95 % que le traitement effectué selon ce protocole empêche le développement d’au moins 99,9722 % des larves F1 viables en adultes pharates de Liriomyza huidobrensis. 
[37]Protocole 2: Dose minimale absorbée de 176 Gy pour empêcher le développement de larves F1 viables de Liriomyza sativae.
[38]On considère avec une certitude de 95 % que le traitement effectué selon ce protocole empêche le développement d’au moins 99,9715 % des larves F1 viables en adultes pharates de Liriomyza sativae.
[39]Protocole 3: Dose minimale absorbée de 166 Gy pour empêcher le développement de larves F1 viables de Liriomyza trifolii.
[40]On considère avec une certitude de 95 % que le traitement effectué selon ce protocole empêche le développement d’au moins 99,9720 % des larves F1 viables en adultes pharates de Liriomyza trifolii.
[41]Ces traitements devraient être appliqués conformément aux prescriptions figurant dans la NIMP 18 (Exigences relatives à l’utilisation de l’irradiation comme mesure phytosanitaire).
[42]Ces traitements par irradiation ne devraient pas être appliqués aux marchandises hôtes entreposées sous atmosphère modifiée, car celle-ci peut en compromettre l’efficacité.
[43]Autres informations pertinentes
[44]Étant donné que l’irradiation peut ne pas avoir un effet létal immédiat, les inspecteurs peuvent détecter des spécimens de Liriomyza huidobrensis, Liriomyza sativae et Liriomyza trifolii (immatures ou adultes) vivants mais non viables au cours de l’inspection. Cela ne signifie pas que le traitement a échoué. 
[45]Le Groupe technique sur les traitements phytosanitaires (GTTP) a fondé son évaluation du traitement sur les travaux de recherche communiqués par Ozyardimci, Aylangan et Aydin (2016), qui établissent l’efficacité de 150 Gy comme traitement par irradiation du haricot commun, Phaseolus vulgaris, contre Liriomyza huidobrensis, Liriomyza sativae et Liriomyza trifolii. Un essai de confirmation de grande ampleur mené par la suite a montré l’absence de formation de mines foliaires dues aux larves F1 des trois Liriomyza spp. à une dose maximale absorbée de 176 Gy. Le GTTP a également examiné les informations relatives au stade de développement de Liriomyza spp. le plus tolérant aux rayonnements signalé par Yathom et al. (1990).
[46]L’efficacité des protocoles 1, 2 et 3 a été calculée à partir d’un nombre total d’adultes pharates de 10 700, 10 804 et 10 533, respectivement; la mortalité globale des témoins était de 6,55 %.
[47]L’extrapolation de l’efficacité du traitement à tous les hôtes est fondée sur les connaissances et l’expérience acquises montrant que les systèmes de dosimétrie mesurent la dose d’irradiation effectivement absorbée par l’organisme nuisible visé, indépendamment de la marchandise hôte, et sur les résultats de travaux de recherche relatifs à divers organismes nuisibles et marchandises. Des exemples d’organismes nuisibles et d’hôtes qui ont été étudiés dans le cadre de tels travaux de recherche sont fournis dans le TP 49 (Traitements par irradiation contre Pseudococcus baliteus). Il est toutefois reconnu que l’efficacité du traitement n’a pas été vérifiée sur toutes les marchandises qui sont susceptibles d’être hôtes des organismes nuisibles visés. Si, à l’avenir, de nouveaux éléments de connaissance scientifiques indiquent que le traitement ne peut être extrapolé à tous les hôtes de ces organismes, le traitement sera réexaminé.
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